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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et des
Régions et du ministre responsable des Affaires intergou-
vernementales canadiennes, de la Francophonie cana-
dienne, de l’Accord sur le commerce intérieur, de la
Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès à
l’information :

QUE la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu soit autorisée
à conclure une entente avec le gouvernement du Canada
prévoyant l’utilisation par la ville d’installations sportives
appartenant au ministère de la Défense nationale, laquelle
sera substantiellement conforme au texte du projet
d’entente joint à la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47098

Gouvernement du Québec

Décret 951-2006, 18 octobre 2006
CONCERNANT une autorisation à la Municipalité de
Portneuf-sur-Mer de conclure une entente avec le
gouvernement du Canada relativement au versement
d’une aide financière en vertu du programme Initia-
tive de diversification économique des collectivités –
Rapport Coulombe

ATTENDU QUE la Municipalité de Portneuf-sur-Mer a
l’intention de conclure avec le gouvernement du Canada
une entente prévoyant le versement d’une aide finan-
cière maximale de 58 500 $ pour la réalisation d’une
étude stratégique de développement local durable afin
de mettre en valeur les atouts de cette municipalité ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.11
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30), sauf dans la mesure expressément prévue par
la loi, un organisme municipal ou un organisme scolaire
ne peut, sans l’autorisation préalable du gouvernement,
conclure une entente avec un autre gouvernement au
Canada, l’un de ses ministères ou organismes gouverne-
mentaux, ou avec un organisme public fédéral ;

ATTENDU QUE la Municipalité de Portneuf-sur-Mer
est un organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de
cette loi ;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre à la Municipalité
de Portneuf-sur-Mer de conclure cette entente avec le
gouvernement du Canada ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et des
Régions et du ministre responsable des Affaires intergou-
vernementales canadiennes, de la Francophonie cana-
dienne, de l’Accord sur le commerce intérieur, de la
Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès à
l’information :

QUE la Municipalité de Portneuf-sur-Mer soit autorisée
à conclure une entente avec le gouvernement du Canada
prévoyant le versement d’une aide financière maximale
de 58 500 $ pour la réalisation d’une étude stratégique
de développement local durable afin de mettre en valeur
les atouts de cette municipalité, laquelle sera substan-
tiellement conforme au texte du projet d’entente joint à
la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47099

Gouvernement du Québec

Décret 952-2006, 18 octobre 2006
CONCERNANT l’exclusion de l’application de certaines
dispositions de la Loi sur le ministère du Conseil
exécutif d’une catégorie d’ententes conclues par des
organismes publics ou par des organismes munici-
paux avec le gouvernement du Canada relativement à
des activités de développement économique local

ATTENDU QUE chacune des corporations de dévelop-
pement économique communautaire, mentionnée en
annexe au présent décret, souhaite conclure avec le gou-
vernement du Canada une entente de contribution relati-
vement à des activités de développement économique
local ;

ATTENDU QUE ces corporations de développement
économique communautaire sont, notamment en raison
de la répartition de leurs sources de financement, des
organismes publics ou des organismes municipaux au
sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du
Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE l’article 3.11 de cette loi établit que,
sauf dans la mesure expressément prévue par la loi, un
organisme municipal ou un organisme scolaire ne peut,
sans l’autorisation préalable du gouvernement, conclure
une entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un
de ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou
avec un organisme public fédéral ;

HEBERTSY
Décret 951-2006, 18 octobre 2006
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